
RENSEIGNEMENTS D’URBANISME 

(Mutation d'un immeuble bâti ou non bâti sans modification de son état) 
Selon les renseignements pris auprès des services compétents de la ville concernant l'immeuble situé : 

ADRESSE  :  159, chemin de l’Oule – 13012 Marseille 
QUARTIER  :  874 - Montolivet                Planche C-35 
SECTION  :  AB 
PARCELLE  :  81 
SUPERFICIE  :  952 m² 

PLAN LOCAL D’URBANISME INTERCOMMUNAL 
Approuvé le 19 décembre 2019, modification n°1 du 19/11/2021, modification n°2 du 30/06/2022. 
Prise en compte du jugement n°2007514 approuvée le 20/10/2022, Mise à jour n°4 du 3/03/2023. 

Modification n°3 approuvée le 18/04/2024, Mise à jour n°5 du 10/06/2024.  
Modification n°4 enquête publique en cours. 

CABINET CARLOTTI  
Renseignements d’urbanisme 

10A rue de Cassis - 13008 MARSEILLE - 04.91.81.86.04 
contact@carlotti-urbanisme.fr

N/REF: 25 RAF 139262 
V/REF: 231194/LF/RA/SG 
VENTE GG / DIVISIO 

Maîtres  ROYOL 
  RAJZMAN 
  FRITSCH 
  MORANZONI

UP2b : Tissus à dominante pavillonnaire dont les emprises au sol 
sont limitées à 20% 

- La parcelle, située en zone urbaine, est soumise au droit de  
préemption urbain simple (art. L 211-1 du code de l’urbanisme). 

- Emplacement réservé pour voirie n°M12-030 : aménagement de 
carrefour avec une emprise variable, au bénéfice de la Métropole Aix 
Marseille Provence. 

- La parcelle n’est pas touchée par un emplacement réservé pour 
équipements publics.

ZONE : 

DROIT DE PREEMPTION : 

ALIGNEMENT - VOIRIE : 

EMPLACEMENTS RÉSERVÉS :

mailto:contact@carlotti-urbanisme.fr


SERVITUDES D’UTILITÉ PUBLIQUE : 

Servitude PM1 relative aux risques : 

OBSERVATIONS PARTICULIERES :

- La parcelle est située e en zone B3 (zone faiblement à moyennement 
exposée, enjeux peu vulnérables) du P.P.R. « retrait et gonflement des 
argiles » approuvé le 27 juin 2012. 

- Espaces verts protégés sur la parcelle : îlot de catégorie 3 d’ordre 
patrimonial (abattage d’arbre limité à 30% de la surface concernée). 

- La parcelle n’est pas située dans un périmètre concerné par l’obligation 
légale de débroussaillement. 

- Zonage pluvial : la parcelle est soumise à la règlementation spécifique 
de la zone 1 concernant l’imperméabilisation des sols lors de toute 
nouvelle édification. 

- La parcelle est impactée par les nuisances sonores du boulevard  de 
Compostelle que l’arrêté préfectoral du 19 mai 2016 répertorie comme 
voie bruyante de classe 1 (largeur maximum affectée : 300m). 

- OAP QAFU : La parcelle doit respecter les prescriptions contenues  
dans les Orientations d’Aménagement et de Programmation « qualité 
d’aménagement et formes urbaines ». 

- OAP NEVSR : La parcelle doit respecter les prescriptions contenues 
dans les Orientations d’Aménagement et de Programmation « Nature en 
ville - Santé - Résilience ». 

- PEB : la parcelle n’est pas située dans le périmètre d’un Plan 
d’Exposition au Bruit. 



INFORMATIONS GÉNÉRALES : 

- La ville de Marseille a délimité un périmètre de sauvegarde du commerce et de l’artisanat de proximité par 
délibération du 26/06/2017 (extension du périmètre phase 1 le 29 juin 2022, phase 2 le 16 décembre 2022) 
dans lequel s’applique un Droit de Préemption sur les cessions de fonds de commerce, fonds artisanaux 
et baux commerciaux (art. L 214-1 du code de l’urbanisme). 

- Permis de louer : délibération du 28 février 2019 : quartier de Noailles - 1er arrondissement. 
- Permis de démolir : délibération du 21 mai 2021 : obligation d’obtenir un permis de démolir (art. L 421-3 du 

code de l’urbanisme) applicable sur l’ensemble de son territoire. 
- Changement d’usage : le règlement mis en place le 4 juin 2021 rend obligatoire la demande de 

changement d’usage pour toute location d’un meublé de tourisme (airbnb) hors résidence principale, avec 
obligation de compensation demandée à partir de la deuxième location de résidence secondaire pour les 
personnes physiques, et dès la première pour les personnes morales. 

- A partir de 2025, la Ville de Marseille va limiter à 90 jours par an la durée maximum pendant laquelle les 
résidences principales peuvent être louées à des touristes. En cas de dépassement du nombre de jours de 
location autorisé, une amende civile de 15 000 euros sera encourue. 

- Raccordement au réseau d’assainissement collectif : les communes de la métropole AMP ne sont pas 
soumises à l’obligation de contrôle du raccordement à l’assainissement collectif en cas de vente. 

- La métropole AMP a approuvé, par délibération du 5 mai 2022, un règlement intercommunal de publicité. 

- Application de la Loi n° 86-2 du 3 janvier 1986 relative à l'aménagement, la protection et la mise en valeur du 
littoral, dite « loi Littoral ». 

- principe : l’extension de l’urbanisation doit être réalisée en continuité de l’urbanisation existante, la bande de 
100 mètres à compter de la limite haute du rivage est inconstructible en dehors des espaces urbanisés. 

- La ville de Marseille est listée dans le décret du 31 juillet 2023 relatif au recul du trait de côte. 
- L’ensemble du territoire des Bouches du Rhône est soumis à la taxe sur les espaces naturels sensibles (art. 

L 142-2 du code de l’urbanisme). 

- L’ensemble du territoire des Bouches du Rhône est classé en zone à risque d’exposition aux termites par 
l’arrêté préfectoral du 10 août 2001. 

- Il n'existe pas d'arrêté préfectoral mérules dans le département. 
- L’ensemble du territoire des Bouches du Rhône est classé en zone à risque d’exposition au plomb par l’arrêté 

préfectoral du 24 mai 2000. 
- Tout propriétaire public ou privé d’un bien immobilier dont le permis de construire a été délivré avant le 1er 

juillet 1997 doit, en vertu du décret n° 2002-839 du 3 mai 2000, effectuer des recherches de présence 
d’amiante. 

- La commune de Marseille est classée en zone à risque sismique faible (2) par le décret n°2010-1255 du 22 
octobre 2010. 

Fait à Marseille, le 14 mars 2025. 

ARRÊTÉ DE MISE EN SÉCURITÉ : 

A ce jour, le bien n'apparaît pas dans la liste des arrêtés de mise en sécurité mise à disposition par la mairie de 
Marseille sur son site https://www.marseille.fr/logement-urbanisme/amelioration-de-lhabitat/arretes-de-peril.










